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Comptabilité Générale – TVA, cas particuliers 
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1 TVA payée à la douane 

L'import de marchandises engendre généralement deux factures : 

 la facture du fournisseur étranger pour le montant de la marchandise achetée 

 et la facture du transporteur, avec ses propres frais de transport ainsi que la TVA qu'il a dû payer à la 
douane. 

 
La facture du fournisseur étranger sera comptabilisée avec un taux TVA = 0% (pour l'export/import). 
 
La facture du transporteur devra être comptabilisée sous forme d'écriture multiple, avec les différents taux de 
TVA selon le détail de la facture (voir exemple ci-dessous).  
 

 
 
 

 
Pour que ces montants de TVA payés à la douane apparaissent sur le décompte TVA, il est nécessaire de les 
passer sur le compte de charges correspondant avec le taux TVA 100%.  

Il n'est pas conseillé d'utiliser directement les comptes de TVA à récupérer (1170 et 1171) car ces écritures 
n'apparaissent pas dans le décompte TVA (risque d'erreurs). 
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Selon l'exemple précédent, malgré la sélection du compte "6700 Autres charges d'exploitation", aucun montant 
ne sera comptabilisé dans ce compte. La totalité du montant correspond au montant de la TVA payée par le 
transporteur et sera comptabilisée dans le compte de TVA lié au compte 6700. 
 
Pour savoir dans quel compte de TVA le montant sera comptabilisé, il faut aller voir comment le compte de 
charges est configuré dans le plan comptable. 
 

 
 
 
En regardant l'extrait de compte du compte 1171, on y retrouve l'écriture avec le montant correspondant. 
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2 TVA payée à un garage lors d'une réparation de véhicule (facture transmise à l'assurance) 

Conformément à la législation en vigueur en matière d'assurance, toute entreprise assujettie à la TVA est 
redevable de celle-ci et peut ensuite la récupérer lors de son décompte TVA. 
 
Les factures de garagistes et autres prestataires sont généralement transmises directement aux assureurs qui, 
eux, ne paient pas la TVA. 
 
Les montants de TVA sont dès lors facturés aux assurés qui ont ainsi la possibilité de se faire rembourser. 
 

 
 
 

 
Le montant de la TVA payée directement au prestataire est à passer sur le compte de charges 
correspondant avec le taux TVA 100%.  
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3 TVA sur l'acquisition de prestations à l'étranger 

La TVA sur les prestations et les livraisons soumises à la TVA fournies par des entreprises ayant leur siège à 
l'étranger doivent être payées par le destinataire. Si le destinataire est déjà inscrit au registre des assujettis, il 
doit déclarer toutes les acquisitions de prestations soumises à l'impôt sur les acquisitions sur le décompte TVA 
de la période pour laquelle il a effectué la transaction. 
 
La TVA due peut cependant être reprise comme impôt préalable dans les décomptes, pour autant qu'elle soit 
en relation avec l'activité de l'entreprise. 
 
 
Lors de la saisie des écritures, utiliser une écriture multiple : 

 la première ligne correspond au compte de liquidités pour le paiement (ou au compte créanciers) 

 la deuxième correspond aux prestations qui doivent être saisies avec un taux de 0% car fournies par 
une entreprise sise à l'étranger, sur le compte de charges correspondant  
(4011 – Achats emballages/conditionnements) 

 ensuite, il faut compléter l'écriture avec les montants de TVA :  

- le montant total de la TVA sur le compte "4011 Achats emballages/conditionnements" 
avec un taux de 100% pour qu'il soit comptabilisé dans le compte "1170 TVA à récupérer…" 

- le montant total de la TVA sur le compte "3019 Ventes diverses" avec un taux de 100% pour 
qu'il soit comptabilisé sur le compte "2200 TVA due" 
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Les montants de la TVA sont comptabilisés directement dans les comptes de TVA liés aux comptes utilisés 
dans les lignes 3 et 4, selon la configuration du plan comptable. 
 

  
 
 

4 Configuration taux TVA 100% 

Pour configurer le taux de TVA 100% indispensable pour la gestion des cas particuliers vus précédemment : 
 

 Menu "Environnement" – "Taux TVA" 

 Cliquer sur "Nouveau" et remplir les champs comme ci-dessous. 

 

 
Attention à bien indiquer le "% pondération" égal à 200 : c'est ce qui permet au programme de comptabiliser 
la totalité des montants des écritures saisies avec ce taux en tant que TVA pure. 
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5 Décompte TVA 

En gérant les différents cas selon les explications précédentes, toutes les écritures sont prises en considération 
dans le récapitulatif édité par le programme servant de base au décompte TVA. 
 

 
 
 
Les écritures sans TVA (taux *sans*) passées sur un compte lié à de la TVA s'impriment à la fin du décompte 
pour vérification. 
 

 


